
LIGUE EUROPEENNE DE COOPERATION ECONOMIQUE

EUROPEAN LEAGUE FOR ECONOMIC COOPERATION

Rue de Livourne, 60 #4 - B-1000 Bruxelles - Belgique
info@elec-lece.eu - www.elec-lece.eu

Améliorer la situation de l'emploi en Europe
Résolution de la Commission Économique et Sociale (Paris - 7 juin 2000)

adoptée par le Conseil Central de Berlin (16 juin 2000)

La Ligue Européenne constate, dans une conjoncture économique favorable, que le
chômage entame une décroissance en Europe, bien qu’il reste à un niveau difficilement
supportable. Cependant dans certains secteurs et dans certaines régions des pénuries
d’emploi apparaissent, se traduisant par l’impossibilité pour les acteurs économiques de
recruter la main d’œuvre nécessaire, notamment faute de main d’œuvre qualifiée
disponible. Elle constate que, surtout dans des zones d’industrie traditionnelle, subsiste
un chômage résiduel important et porteur de troubles sociaux.

Elle souhaite que dans le respect des principes de subsidiarité, où les gouvernements et
leurs politiques affectent le niveau de l’emploi dans leur pays, l’Union et les États
membres examinent ses recommandations afin d’améliorer la situation de l’emploi
européen.

L’évolution actuelle montre que la marche vers le plein emploi s’appuie plus sur une
croissance retrouvée, motivée par la confiance et la hausse de la consommation, que sur
les politiques de l’emploi. Les mesures aptes à maintenir la compétitivité des entreprises,
des charges fiscales et sociales minorées - notamment lorsqu’elles pèsent directement
sur les salaires - un soutien à l’innovation et à la création d’activités nouvelles, et un
développement des petites et moyennes entreprises dans des cadres administrat ifs
allégés sont de nature à encourager cette croissance.

La Ligue recommande:

◊ une plus grande souplesse dans les contrats et durées du travail des salariés,
notamment par une plus grande modulation des temps de travail, des politiques
évitant l’écueil de la précarité ou de l’excessive rigidité des effectifs dans les
entreprises, un développement du temps partiel, sont de nature à permettre aux
entreprises d’être plus réactives par rapport à la conjoncture

◊ la mobilité de la main d’œuvre doit être encouragée en Europe, par exemple par
des politiques de logement, notamment fiscales et réglementaires, permettant plus
facilement l’acquisition ou la revente des biens immobiliers et par des mesures de
protection sociale aptes à garantir les droits sociaux en cas de mutation géographique
au sein de l’Union

◊ la formation des jeunes doit viser plus à l’adaptabilité aux emplois nouveaux,
sur la base d’un socle de connaissances favorisant l’acculturation au contexte
économique, les spécialisations excessives présentant le risque d’obérer la mutation
professionnelle désormais indispensable au cours de la vie active

◊ le retour à l’emploi de salariés exclus aujourd’hui du marché du travail doit s’appuyer
sur des politiques de formation, mais aussi sur des concepts permettant de
combattre les "trappes à pauvreté", dont il faut supprimer l’effet désincitatif,
quand les revenus obtenus d’un travail salarié sont moins favorables que ceux
obtenus des mécanismes de solidarité.

Il apparaît enfin que les déséquilibres actuels risquent d’entraîner un nouveau recours à
l’immigration, notamment dans les domaines où la pénurie de main d’œuvre est
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manifeste et les besoins urgents. Ces secteurs concernent d’une part la haute
technologie, d’autre part les services et certaines industries de main d’œuvre (bâtiment
et travaux publics par exemple). Mais la Ligue Européenne veut attirer de façon
pressante l’attention sur le fait qu’il lui semble indispensable qu’une maîtrise des flux
migratoires, qui sont nécessaires dans certains cas soit une préoccupation de
l’ensemble des États membres et aboutisse à une politique commune. Il convient d’éviter
que les décisions de chaque pays ne cumulent des effets négatifs, comme la trop grande
ponction des élites techniques et scientifiques de pays en voie de développement, ou
l’appel irréfléchi à des salariés non qualifiés en vue de répondre aux besoins immédiats
de secteurs de moindre technologie, qui doivent être encouragés à améliorer leur
productivité.
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